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	DEMANDE DE SANCTION - ÉVÈNEMENT(S) BMX – 2012


	Nom du club organisateur (s’il y a lieu)
	     

	Adresse :
	     
     
     
     
     

	
No.
Rue
App.
Ville
Code postal

	

	Tél. :
	(
	   
	)
	     
	(rés.)
	Courriel : (obligatoire)
	     

	Tél. :
	(
	   
	)
	     
	(bur.)
	
	


	Nom de l’organisateur en chef
	     

	# Licence organisateur (obligatoire au 1er mars 2012)
	     
	

	Adresse :
	     
     
     
     
     

	
No.
Rue
App.
Ville
Code postal

	Tél. :
	(
	   
	)
	     
	(rés.)
	Courriel :
	     

	Tél. :
	(
	   
	)
	     
	(bur.)
	Téléc. :
	(
	   
	)
	
	


SANCTION COUPE DU QUÉBEC, COUPE DU QUÉBEC – Série Élite ET CHAMPIONNATS QUÉBÉCOIS
	Nom de l’épreuve
	     
	Nombre de courses
	1  FORMCHECKBOX 
 ou 2  FORMCHECKBOX 


	Lieu de l’épreuve
	     
	Ancienneté
	     
	

	Choix des dates (indiquer les préférences de 1 à  9 et par un X les dates non-disponibles)
	  : 26-27 mai
	  : 23-24 juin
	  : 11-12 août
	DATES IMPORTANTES 2012 - Préliminaire

9-10 juin – Fin de semaine pour les finales régionales des Jeux du Québec

7-8 juillet – Coupe Canada au Québec 

1-4 août – Jeux du Québec

25-26 août – Coupe Canada en Alberta

1er septembre – Championnats canadiens – BC

2 septembre – Finale Coupe Canada - BC

	
	  : 2-3 juin
	  : 30 juin, 1er juillet
	  : 18-19 août
	

	
	  : 16-17 juin
	  : 21-22 juillet
	  : 8-9* septembre
*Finale et Championnats québécois
	

	Nous désirons que notre/nos événement(s) soient de niveau « Série élite »
(voir Tableau des frais encourus en fonction du niveau de sanction pour obtenir les détails des exigences)
	Oui :
	 FORMCHECKBOX 

	Non :
	 FORMCHECKBOX 

	Samedi :
	 FORMCHECKBOX 

	Dimanche:
	 FORMCHECKBOX 


	Nous bonifierons les bourses offertes (inscrire le montant de bonification) : 
	     

	Nous désirons que la FQSC commande les rubans de position (obligatoire pour la Coupe du Québec seulement, voir guide page 42) pour notre organisation (entre 100 $ et 150 $ / course) :
	Oui :
	 FORMCHECKBOX 

	Non :
	 FORMCHECKBOX 

	

	Comité organisateur

	Responsable Sécurité :
	     
	Tél. :
	(
	   
	)
	     

	Responsable Technique/piste :
	     
	Tél. :
	(
	   
	)
	     

	Responsable 1er soins :
	     
	Tél. :
	(
	   
	)
	     


AUTRES TYPES DE SANCTION
	Nom de l’épreuve
	     

	Lieu de l’épreuve
	     

	Niveau de sanction
	Local
 FORMCHECKBOX 

	Provincial hors Coupe du Québec
 FORMCHECKBOX 

	National

 FORMCHECKBOX 

	

	
	Régional
 FORMCHECKBOX 

	Interprovincial
 FORMCHECKBOX 

	International
 FORMCHECKBOX 

	

	Date(s)
(Dans le cas des courses locales et régionales, inscrire toutes les dates)
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	Organisateur :
	     
	Tél. :
	(
	   
	)
	     


JOURNÉES PORTES OUVERTES
	Nous tiendrons une activité dans le cadre de la Journée québécoise des sports cyclistes (21 mai 2012).
	Oui :
	 FORMCHECKBOX 

	Non :
	 FORMCHECKBOX 


	Nous organiserons une ou deux journées portes ouvertes
(maximum de une si vous avez répondu oui à la question précédente.
	1
	 FORMCHECKBOX 

	2
	 FORMCHECKBOX 

	

	Quelles seront les dates de votre (vos) activité(s) portes ouvertes
	     
	     

	Informations à publier sur le site internet de la FQSC concernant cette/ces journée(s)
Possibilité de faire parvenir ces informations par courriel (bmx@fqsc.net) jusqu’à deux semaines avant la tenue d’un événement.

	Horaire
	     
	Emplacement
	     

	Présentation de l’activité
(ce qui sera fait, fournis ou pas, pré-requis)
	     


	Je, soussigné, déclare avoir pris connaissance du Règlement de sécurité en BMX, du Guide d’organisation d’une épreuve de BMX ainsi que des informations présentées au verso du présent formulaire. Je m'engage à les respecter et les appliquer dans l'organisation de l'événement identifié ci-haut et je m'engage à payer les frais reliés à l'organisation de l'événement.


	
	
	
	  
	/
	  
	/
	  
	

	
	Signature de l’organisateur
	
Jour
Mois
Année


	À l’usage de la FQSC
	
	Date :___________ No. facture :___________ Montant payé :
___________$


	IMPORTANT
Veuillez compléter à l’ordinateur le formulaire avant de l’imprimer

	Informations relatives aux demandes de sanction
Avant de procéder à une demande de sanction, tout comité organisateur doit consulter le Guide d’organisation d’une épreuve de BMX afin de prendre connaissance des exigences minimales d’organisation. Le respect de ces balises est conditionnel à l’attribution d’une sanction de course. Le processus d’attribution d’une sanction varie en fonction du niveau demandé. La section suivante présente ces variations Chaque demande de sanction doit se faire annuellement avant la date limite ci-indiquée, le sceau de la poste faisant foi.

Dates limites :

Sanction régionale / locale : 
1er mars 2012

Sanction provinciale hors Coupe Québec : 
1er mars 2012

Sanction Coupe Québec :
12 janvier 2012
Journée portes ouvertes:
2 semaines avant sa tenue

	Processus d’attribution d’une sanction
(extrait du guide d’organisation)
Sanction locale, sanction régionale et sanction provinciale hors Coupe Québec

1. Compléter le formulaire de demande de sanction pour une course de BMX et fournir une adresse courriel (obligatoire).

2. Joindre un chèque pour le paiement de la sanction – voir tableau (le chèque sera encaissé seulement si la sanction est attribuée).

3. S’engager à procéder à l’homologation de la piste de BMX qui servira pour l’événement avant ce dernier (la demande doit parvenir au minimum trois semaines avant l’événement à la FQSC).

4. Adhérer à la FQSC (l’organisateur doit détenir une licence valide d’organisateur de la FQSC).

5. S’assurer qu’au moins un membre du comité organisateur détient une licence de commissaire valide avant la tenue de l’événement.

6. S’assurer qu’aucune créance n’est due à la FQSC avant de faire parvenir la demande.

Sanction Coupe du Québec et Championnats québécois
7. Compléter le formulaire de demande de sanction pour une course de BMX et fournir une adresse courriel (obligatoire).

8. Identifier si le club organisateur comptera quatre commissaires actifs (disponibilité pour un minimum de trois événements) sur la Coupe du Québec.

Réponse suite à une demande
Les comités organisateurs qui se verront attribuer une Coupe Québec de BMX recevront une lettre dans laquelle les normes d’organisation d’une Coupe Québec spécifiques à l’année de l’édition seront indiquées. Cette lettre contiendra, entre autres, les détails relatifs aux commanditaires provinciaux de l’année courante.
9. S’engager à procéder à l’homologation de la piste de BMX qui servira pour l’événement avant ce dernier (la demande doit parvenir au minimum trois semaines avant l’événement à la FQSC).

10. Adhérer à la FQSC (l’organisateur doit détenir une licence valide d’organisateur de la FQSC).

11. S’assurer qu’aucune créance n’est due à la FQSC avant de faire parvenir la demande.

12. Pour les organisations n’ayant jamais organisé une Coupe Québec :
Rédiger une lettre d’intention expliquant sommairement les détails de l’événement (composition du comité organisateur, piste utilisée, ressources, ententes, autres, …).

Pour les organisations ayant déjà organisé une Coupe Québec :

Il est suggéré pour ces organisations d’accompagner leur demande d’une lettre d’intention stipulant les modifications qui seront apportées à l’organisation, s’il y a lieu.

Sanction nationale et sanction internationale

Tout comme pour les demandes de sanction de niveau interprovincial et de niveau national, les demandes de sanction internationale doivent se faire auprès de l’ACC. Elles doivent être réalisées plus d’un an avant la tenue de l’événement. Il est possible d’obtenir les détails liés à ces demandes sur le site Web de l’ACC dans la section Organisateurs du menu BMX. (www.canadian-cycling.com)
Sanction pour une journée portes ouvertes
13. Une journée portes ouvertes peut seulement être organisée par un club affilié à la FQSC.

14. Les journées portes ouvertes s’adressent aux personnes qui ne possèdent pas de licence valide de la FQSC. Il n’est pas requis de posséder une licence valide de la FQSC pour participer à une journée portes ouvertes.

15. Les participants des journées portes ouvertes d’un club de BMX doivent respecter les règles de sécurité du secteur BMX.

16. Chaque club affilié à la FQSC peut organiser un maximum de deux journées portes ouvertes par année d’affiliation. Les journées portes ouvertes ne sont pas transférables d’une année à l’autre. Les activités tenues dans le cadre de la Journée québécoise des sports cyclistes sont comptabilisées comme des journées portes ouvertes.
17. Seules les journées portes ouvertes qui figurent dans le calendrier des événements de la FQSC sont reconnues et bénéficient de la couverture d’assurance de la FQSC.

18. Les clubs organisateurs doivent compléter la section JOURNÉES PORTES OUVERTES du présent formulaire et le retourner par courriel (bmx@fqsc.net) à la FQSC au moins deux semaines avant la tenue d’une journée portes ouvertes afin que celle-ci figure au calendrier de la FQSC.

19. Aucun frais d’inscription ne doivent être chargés aux participants lors d’une journée portes ouvertes. Aucun frais de sanction ne sera également chargé par la FQSC.


	Tableau des frais encourus en fonction du niveau de sanction

Local

Régional

Provincial hors Coupe Québec

Coupe Québec – série régulière

Coupe Québec – série Élite

Championnats québécois

Interprovincial (Série de l’Est)

National

International

Sanction de la FQSC
120 $ / série

60 $ /
événement

120 $ / événement

150 $ / événement

150 $ / événement

250 $ / événement

250 $ / événement

500 $ / événement1

750 $ / événement1

Royautés
n/a

n/a

n/a

3 $ /
coureur

3 $ /
coureur

3 $ /
coureur

3 $ /
coureur

3 $ /
coureur

3 $ /
coureur

Fonds de développement2
n/a

n/a

1 $ / coureur

n/a

n/a

n/a

n/a

n/a

n/a

Service technique
n/a

n/a

Au choix

325 $ pour le 1er événement

275 $ pour le 2ème événement

Rémunération commissaires
Commissaire bénévole

Chef :
100 $

Chef : 100 $ - Adjoint : 50 $
Départ : 50 $ - Arrivée : 50 $

Selon les règles
nationales / UCI

Nombre minimal de disponibilités de commissaires
n/a

n/a

n/a

10 journées de disponibilité de commissaires /
événement organisé 3

n/a

Type de piste (exigence minimale)
Régionale

Régionale

Compétitive Coupe Québec

Compétitive Coupe Québec

+ section élite ou obstacles élites pour Série Élite

UCI

UCI

Frais d’inscription maximal
5 $

10 $

15 $

Challenge : 17 $

Championnat : 22 $

Challenge : 17 $

Championnat : 32 $

Challenge : 25 $

Championnat : 35 $

Selon les règles nationales pour les catégories concernées par l’épreuve. Lorsque combiné à une épreuve provinciale, 25$ pour les catégories provinciales.

Prix à remettre
Au choix

Au choix

Au choix

Rubans de position

Prix de fin de saison 4

Maillot BMX Champion québécois 5-6

Trophées, maillots et médailles 6

Selon les règles nationales / UCI pour les catégories concernées par l’épreuve. Lorsque combiné à une épreuve provinciale, des médailles pour les catégories provinciales.

Bourses
Au choix

Au choix

Au choix

Obligatoires selon la charte

Selon les règles
nationales / UCI

1 Lors d'une épreuve nationale ou internationale, le comité organisateur doit payer les frais de sanction à la FQSC. Dépendamment du niveau de sanction, un frais de sanction à l’ACC et l’UCI est à prévoir. Les frais de sanction identifiés dans le présent tableau sont ceux perçus par la FQSC. La royauté est fonction du nombre de participants à une épreuve.

2 Le fonds de développement a été mis sur pied par le comité directeur BMX afin de permettre le soutien financier des programmes de développement de la discipline.

3 Au printemps, lorsque la FQSC fera appel aux clubs organisateurs afin de compléter l’assignation des commissaires pour la saison à venir, les clubs organisateurs devront veiller à ce que les commissaires membres de leur club fournissent un minimum de disponibilité dans le cadre de ce processus (objectif de 10 disponibilités par Coupe du Québec organisée). Le nombre minimum de commissaires par club sera donc aboli. Éventuellement, des pénalités pourraient être appliquées.

4 Une plaque de fin de saison est remise à chaque participant de la Coupe du Québec qui a pris part à au moins 70% des épreuves. Des trophées sont remis aux trois premiers du classement cumulatif lors de l’épreuve finale de la Coupe du Québec ainsi que des plaques souvenirs en carton pour ceux qui ont terminé dans les positions 4 à 8. Ces coûts sont divisés entre chaque organisateur de la Coupe du Québec en fonction du nombre d’événements organisés. Il est possible d’obtenir une estimation de ce coût en communiquant avec le responsable BMX de la FQSC.

5 Pour les Championnats québécois, les maillots de Champion québécois sont préparés par la FQSC et facturés à l’organisateur. Pour obtenir une estimation sommaire de ces coûts, veuillez communiquer avec le responsable BMX de la FQSC.

6 Dans le cas des Championnats québécois ou d’une épreuve interprovinciale comptant au classement de la Coupe du Québec, les frais de plaques de fin de saison ou médailles s’appliquent également.


